
1/1

APRÈS ART. 6 N° CF1006

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 juin 2020 

PLFR POUR 2020 - (N° 3074) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CF1006

présenté par
Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Jean-Louis Bricout, M. David Habib, Mme Rabault, 

Mme Rouaux, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
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M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

I. – Il est institué, par prélèvement sur les recettes de l’État, une dotation aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre pour 
couvrir à hauteur de 50 % leurs dépenses engagées en 2020 visant à fournir gratuitement du gel 
hydroalcoolique dans l’espace public.

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à faire prendre en charge par l’État 50 % 
du coût supporté par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre en 2020 pour adapter leur mobilier urbain afin de fournir 
gratuitement dans l’espace public du gel hydro-alcoolique.
 


